
 

Charte d'Arestagnus au sujet de la donation de l’église de Saint 
Ferréol (4 Avril 895) (Carta Arestagni de Dono Ecclesie St Ferréoli)  

L'autorité divine prescrit et la nécessité humaine veut que ceux qui 

vénèrent Dieu et observent la religion chrétienne apportent un don digne 

et louable pris sur leurs propriétés et les bénéfices de leurs biens, à Dieu 
leur créateur qui, avec bonté, accorde tout à tous. 

C'est pourquoi, au nom du Christ, moi Arestagnus, pesant soigneusement 

au tréfond de mon cœur dans le total engagement de mon esprit, je 
remets éternellement certains biens qui me sont dus par droit héréditaire, 

à savoir, la chapelle dédiée en l'honneur de St Ferréol martyr que l'on voit 

située dans le pays viennois en un domaine ou un lieu qu'on appelle de 

Sablon(s), en même temps que toute la charge presbytérale et ses biens, 
matériellement en vignes et terres et jardins et maisons, pour le salut de 

mon âme, de celle de mon père et de la mère et de mes frères, à l'église 

de St Maurice, église-mère du Viennois et à ses chanoines qui servent 

Dieu et le célèbrent par de sacrés offices quotidiens, et je transforme cet 

héritage en possession à perpétuité: de façon aussi que j'en perçoive en 
retour exactement l'usage et le fruit tous les jours de ma vie et aussi, 

grâce à cette situation, que je paie chaque année en ornement, à la fête 

du Bienheureux Ferréol martyr, à l'église de St Maurice église-mère, deux 

livres en cierges, et qu'après mon décès la susdite église de St Ferréol 
demeure perpétuellement avec toute sa charge presbytérale sous 

l'autorité et la domination du Bienheureux Maurice, église mère du 

Viennois et sous l'ordonnance et l'administrations des frères de cette 
église. 

Et si moi-même ou qui que ce soit parmi mes héritiers ou n'importe quel 

homme détourné par quelque cupidité tentait de s'élever contre cette 

donation que je fais de mon propre gré, que jamais à aucun moment -il ne 
puisse rien réclamer, mais que pour cette téméraire audace et cette 

présomptueuse fraude il soit coupable et frappé d'une amende d'une livre 

d'or, et qu'ainsi par la suite cette donation fondée sur une déclaration 

solennelle conserve éternelle consistance et perpétuelle force. Moi 
Arestagnus j'ai demandé par cet acte de donation que les dispositions 
prises par moi soient exécutées et assurées. 

Signé par Albert S. Berilonis, S. Radricus, S. Miccius, S. Remestagnus, S. 
Eldinus.  

Moi, au nom du Christ, Teudus notaire de la Sainte Église du Viennois, 

sollicité de le faire, j'ai écrit ce testament. Je l'ai daté de la 2e des nones 
d'Avril, 5e année du règne de Louis, sérénissime roi.  

Donation d'Arestagnus 895 (5eme année du règne du roi sérénissime 

Louis).





 

 

 

En 895 le roi de Provence ou de Bourgogne Cisjurane était Louis l'Aveugle, 
fils du roi Boson. Il régnait sur la rive gauche du Rhône, depuis 890. Il 

devint roi d'Italie en 900, empereur de 901 à 905, ne se fit jamais 
couronner à Rome et mourut en 928.  

Par sa mère Irmengarde il était le petit fils de l'empereur Louis II mort en 
875, et descendait donc de Charlemagne. . 

 


